
Le Burundi claque la porte du Comité des droits de l'Homme des Nations unies

    RFI, 05/07/2023  Lâ€™examen pÃ©riodique du Burundi s'est dÃ©roulÃ© lundi et mardi dernier Ã  GenÃ¨ve, au ComitÃ© des droits
de lâ€™homme des Nations unies.Â Il vise notamment Ã  examiner la mise en Å“uvre des droits civils et politiques dans le pays.
Sauf quâ€™Ã  peine la sÃ©ance dÃ©butÃ©e, la dÃ©lÃ©gation burundaise a quittÃ© la salle. En cause : la prÃ©sence sur place de
criminels condamnÃ©s au Burundi selon Bujumbura.  
  Câ€™Ã©tait la premiÃ¨re fois depuis neuf ans que le Burundi se prÃ©sentait devant le comitÃ©. Mais la dÃ©lÃ©gation nâ€™est pas
restÃ©e bien longtemps. Juste avant la sÃ©ance, les reprÃ©sentants burundais ont signalÃ© quâ€™ils ne participeraient pas tant
que certains activistes Ã©taient dans la salle. Parmi eux, Me Armel Niyongere, avocat en exil, condamnÃ© par la justice
burundaise pour une tentative de coup dâ€™Ã‰tat en 2015. Â«Â C'Ã©tait un simulacre de procÃ¨sÂ Â», a indiquÃ© Human Rights
Watch.  Le ComitÃ© a en tout cas rÃ©pondu que ces personnes Ã©taient accrÃ©ditÃ©es et ne pouvaient pas Ãªtre exclues. La
dÃ©lÃ©gation burundaise d'une quinzaine de personnes, ministres, procureur, policiers et hauts responsables administratifs,
a alors quittÃ© la salle et la session a dÃ» continuer sans les principaux intÃ©ressÃ©s.  Certains Â«Â se rÃ©clament de la sociÃ©tÃ©
civile alors quâ€™en rÃ©alitÃ©, ce sont des criminels condamnÃ©s par la justice. Nous dÃ©plorons que le comitÃ© nâ€™ait pas accÃ©dÃ© Ã 
notre demande lÃ©gitimeÂ Â», a dÃ©clarÃ© la ministre burundaise des Droits humains.  Un prÃ©texte pour ne pas avoir Ã 
rÃ©pondre Ã  des questions embarrassantes ?  De son cÃ´tÃ©, Human Rights Watch a dÃ©noncÃ© le Â«Â mÃ©pris pour les droits
de lâ€™HommeÂ Â» affichÃ© par le Burundi. Le comitÃ© onusien a lui exprimÃ© de Â«Â profonds regretsÂ Â» aprÃ¨s la rÃ©action
burundaise.Â   InterrogÃ©, Armel Niyongere pense lui que le pouvoir a peut-Ãªtre peur des rapports de son organisation,
l'Action des chrÃ©tiens pour l'abolition de la torture, une ONG internationale, mais qu'il pouvait aussi s'agir d'un prÃ©texte
pour ne pas avoir Ã  rÃ©pondre au comitÃ© sur des questions embarrassantes.Â   Ce nâ€™est pas la premiÃ¨re fois que le Burundi
agit de la sorte. En juillet 2016, il nâ€™Ã©tait pas venu Ã  la deuxiÃ¨me journÃ©e dâ€™examen de sa situation au ComitÃ© de lâ€™ONU
contre la torture. Une premiÃ¨re dans lâ€™histoire de lâ€™organisation. Â   Le Bureau des droits de l'homme des Nations unies au
Burundi a Ã©tÃ© fermÃ© en fÃ©vrier 2019 suite Ã  la dÃ©cision du gouvernement. En mai 2021, l'ONU a ensuite fermÃ© le Bureau
de son envoyÃ© spÃ©cial dans le pays, toujours Ã  la demande de Bujumbura.  
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